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2 INFOS UTILES

DERNIÈRES MINUTES
COMMENT JOINDRE LES SERVICES DE LA MAIRIE ? 
LUNDI : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18 h 
MARDI ET JEUDI : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
FERMÉE LE MERCREDI MATIN 
MERCREDI : de 13h30 à 17h 
VENDREDI : de 8h30 à 12h et 13h30 à 16h 
Mail : mairie@lescale.fr  
SECRÉTARIAT DU MAIRE ET CCAS : Tél. 04 65 35 00 30 
PERMANENCE DU MAIRE 
Le maire reçoit le lundi de 15h à 17h30 sur rendez-vous. 
PERMANENCE ASSISTANT SOCIAL  : Tél. : 04 92 64 34 15 
Le 1er mardi de chaque mois de 9h à 12h en mairie,  
prendre rendez-vous auprès du secrétariat Centre Médico-Social,  
Conseil Départemental des Alpes de Haute-Provence (CMS). 
ÉCOLE DES HAMEAUX : Tél. : 04 92 64 18 87   
PÉRISCOLAIRE (cantine et garderie) : 
Tél. : 04 92 64 44 06 - Mail : acm.lescale@gmail.com 
L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS  
Contact : 06 33 85 83 62 - Mail : contact.escale@dso.ifac.asso.fr 
RAMIP : Relais Assistant(e)s Maternel(le)s Itinérant Parental : 
Contact : rue Jean Moulin - 04190 LES MÉES - Tél : 04 92 31 50 99 
rampassion@orange.fr - assoparentalefruitsdelapassion.blogspot.fr 
TAXI : Tél. : 06 07 15 86 84 - Taxi DU ROCHER. Tous types de transports, 
trajets vers gares et aéroports, trajets A/R soirées festives, circuits 
touristiques, ... 
ADMR : Ouvert tous les jours de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h  

Locaux derrière l’agence postale communale 
CROIX ROUGE : Tél. 04 92 62 62 50 
Avenue des Blâches Gombert, 04160 Château-Arnoux.   
Ouverture du local : mardi de 14h à 17h et jeudi de 14h à 18h 
COLLECTE ORDURES MÉNAGÈRES : mardi et vendredi 
AGENCE POSTALE COMMUNALE ET BIBLIOTHÈQUE :  
Tél. : 04 65 35 00 33 - 8h30 à 12h du mardi au samedi sauf jours fériés 
SONNERIE DU GLAS : À LA DEMANDE DES FAMILLES  
M. Francis MERLE : Tél. 04 92 64 00 87 
SERVICE DE L’EAU :  N° astreinte Tél. 04 92 30 58 40 
URGENCE SÉCURITÉ GAZ : Tél. 08 00 47 33 33 (APPEL GRATUIT) 
CENTRE MÉDICO SOCIAL :  Tél. 04 92 64 34 15 
CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE POUR ENFANTS 
ET ADOLESCENTS : Tél. 04 92 30 13 44 
LE PETIT MARCHÉ : Tous les vendredis matin, place du Bourguet

Retrouvez les infos utiles sur : www.lescale.fr 
www.facebook.com/mairiedelescale
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Louca CARIELLO .....................................................................................28/06/2023 
Ava ENNA ................................................................................................06/09/2023    

MARIAGE 
David PLAUCHE et Amélie MALLET ..................................................08/07/2023  

PACS 
David SÉCHERESSE et Cloé FRANCHET ..........................................21/09/2023 
Marc GHISALBERTI et Christine MEYRAN .....................................26/09/2023  

DÉCÈS 
René FRENAIZIN.....................................................................................14/06/2023  
Camille BRUNET née TRABUC ...........................................................23/07/2023  
Simone EYSSAUTIER née RICHAUD .................................................08/08/2023 
Danielle VAUTOUR née JEAN .............................................................09/08/2023 

COMMÉMORATION ARMISTICE 
DU 11 NOVEMBRE 1918  
Samedi 11 Novembre 2023 à 10h15 au monument aux 
morts. 

NOUVELLE PERMANENCE AU 
SEIN DE FRANCE SERVICES 
VAL DE DURANCE 
Permanences d’un agent de la Caisse 
d’Allocation Familiale, toute la journée et 
sans rendez-vous : 

- Mardi 7 Novembre 2023 - Mardi 5 Décembre 2023 
France Services Val de Durance 
Les Jardins de la cité, 7 cours Pechiney 
04600 Château-Arnoux-Saint-Auban 
Tél. : 04 92 37 25 94 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Il se déroulera sur notre commune du 18 janvier au 17 
février 2024.  Le recensement concerne l'ensemble de la 
population vivant en France. Réalisé par l'Institut national 
de la statistique et des études économiques (INSEE) et les 
communes, celui-ci permet de savoir combien de personnes 
vivent en France et d'établir la population officielle de 
chaque commune. C'est grâce à ces données que les projets 
qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés. 
Informations pratiques et modalités au prochain numéro 
du Petit Escalais début janvier. 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT 
Un numéro unique pour joindre le service : 04 92 30 58 40 
joignable aux horaires 9h-12h et 13h30-16h30 
du lundi au vendredi. Pour les urgences 7/7 jours – 24/24h   

DÉCHÈTERIES : CHÂTEAU-ARNOUX SAINT-AUBAN 
PEYRUIS 
Accessible aux particuliers et aux professionnels 
du lundi au samedi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 
Château-Arnoux - Tél : 04 92 64 28 48 
Peyruis - Tél. 04 92 32 56 51 

MAISON FRANCE SERVICES DU VAL DE DURANCE 
7 cours Pechiney – CHÂTEAU-ARNOUX-SAINT-AUBAN 
maison.france.service@provencealpesagglo.fr 
Tél : 04 92 37 25 94 

TRANSPORTS 
transport@provencealpesagglo.fr 
Tél. : 04 92 32 43 27 

COMMENT JOINDRE LES SERVICES 
DE L'AGGLOMÉRATION ? 
4 rue Klein - 04990 Digne-les-Bains cedex 
Tél : 04 92 32 05 05 - www.provencealpesagglo.fr 
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Escalaises, Escalais, chers amis, 
Un magnifique week-end de sport vient de se clore sur notre beau village avec la 
tenue de deux courses nature et la journée de découverte pass’sport. 

C’est l’occasion pour nous de rendre hommage à l’ensemble des bénévoles qui 
œuvrent tout au long de l’année au sein des différentes associations de la com-
mune. 

L'importance du bénévolat associatif n'est plus à démontrer :  au niveau national 
ce sont 14 millions de bénévoles qui s'investissent pour améliorer le « vivre en-
semble » dans notre société et cet engagement constitue une formidable richesse 
pour notre pays. Même si ceux-ci n'attendent aucune reconnaissance, leur contri-
bution mérite d'être valorisée. C'est dans cette perspective que je leur dédie cet 
édito. 

Les bénévoles sont dans une contre-culture dans la mesure où beaucoup d’entre 
eux agissent dans des organisations non lucratives : les associations sont hors de la 
concurrence. Les bénévoles agissent pour les autres et pour une communauté de 
pratiques ou d’idées. 

La notion d’engagement renvoie à celle de militantisme : lutter pour une cause. Si 
les bénévoles gèrent des associations, rendent des services, ils sont aussi dans la re-
vendication (pour une nouvelle loi, pour défendre les personnes sans logement) ou 
dans la dissidence (ils peuvent agir contre la loi : squat, ou aide à des personnes 
sans papiers). Les bénévoles ont un rôle fondamental : celui de dénoncer, signaler, 
être des vigiles, des médiateurs. Ce sont des passeurs. Le militantisme est souvent 
du côté de l’action bénévole car les bénévoles risquent moins que les salariés. On 
peut militer sans salaire, on peut moins militer au risque de son salaire, sauf dans 
des engagements syndicaux ou politiques. 

Ceux qui défendent des valeurs sont des citoyens actifs, s’engagent portés par une 
éthique de la conviction. Quel que soit le jugement que l’on peut porter sur des bé-
névoles moins militants que d’autres, ces citoyens sont plus citoyens que les autres 
et font vivre la démocratie. Ils ont une éthique de la responsabilité. 

Parmi ces bénévoles, certains acceptent de prendre plus de responsabilité en ac-
ceptant des postes de Présidente ou Président d’association. Je mesure la hauteur 
de leur engagement, ils ont toute notre reconnaissance. 

Chers tous, je vous invite à suivre leur engagement car, comme disait Abraham Lin-
coln : 

« L’engagement est ce qui transforme une promesse en réalité ». 

Bien à vous
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CONSEIL MUNICIPAL
Les comptes-rendus et délibérations du conseil municipal sont disponibles dans leur intégralité par voie d’affichage en mairie et sur son site 
internet.

1 Modification des statuts de Provence Alpes 
Agglomération (PAA) 
La communauté d’agglomération a été créée 
le 21/10/2016. Elle peut intervenir dans deux 
domaines, la santé et la commande publique. 
Désormais, elle peut agir sur le volet santé, en 
soutien de toutes démarches ou projets dont le 
rayonnement dépasse le périmètre communal. 
- actions et structuration des communautés 

professionnelles territoriales de santé 
œuvrant sur tout ou partie du périmètre 
intercommunal. 

- projets de coordination de maisons de santé, 
de centre de garde ou tout regroupement de 
professionnels de santé ou service déployant 
une offre en faveur des habitants. 

- actions de prévention, sensibilisation ou sport 
santé.  

 
- actions de promotions du territoire en faveur 

de l’installation de professionnels de santé en 
s’intégrant à des démarches partenariales 
avec d’autres EPCI ou avec des opérations de 
dimensions départementales ou régionales. 

- expérimentations ou innovations dans le 
domaine de la santé. 

Les EPCI sont habilités à pouvoir participer à 
des groupements de commandes qu’ils 
forment avec une ou plusieurs communes. 
L’intercommunalité peut mener des 
procédures de passation et d’exécution de 
marchés publics, pour le compte de ses 
communes membres. Pour cela, les communes 
doivent se constituer en groupements de 
commandes, l’agglomération pourra agir alors 
même que l’achat ne répond pas à son besoin 
(l’EPCI n’est pas obligé de faire partie du 
groupement). 

2 PAA, adoption du rapport de la CLECT 
(Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées) 
Cette commission a pour mission d’évaluer le 
montant des charges transférées. Pour 2023, 
elles concernent le retour aux communes de 
Château-Arnoux-Saint-Auban, Peyruis, Malijai, 
Volonne et L’Escale de la compétence 
« Enseignement Musical en Milieu Scolaire » à 
compter du 1er septembre 2023. Pour le 
dernier trimestre 2023, l’impact du retour de la 
compétence s’élève à 2573 euros. 

3 Caisse Allocations Familiales (CAF) 
demande d’aide investissement 
Le conseil municipal a sollicité l’aide de la CAF 
pour l’acquisition de matériel pour le service 
périscolaire et l’animation (banquette tour 
d’arbres, tables anti-bruit pour la salle de 
restauration et l’acquisition d’un chariot 
casiers vaisselle pour limiter la pénibilité). La 
dépense totale s’élève à 3265 euros. La 
demande d’aide est portée de 50 à 80%, soit à 
2612 euros. 

4 CAF demande d’aide fonctionnement 
Par ailleurs, la CAF peut prendre en charge 80% 
du coût de l’acquisition de matériels divers 
(pot à couverts, conteneur mobile, assiettes à 
compartiments). L’acquisition d’un diable est 
également prévue afin de faciliter la 
manutention. Sur un montant de 1113 euros, 
la CAF peut prendre en charge 891 euros. 

5 Plan Particulier d’Intervention (PPI), 
Barrage de Serre-Ponçon 
L’ouvrage hydraulique de Serre-Ponçon fait 
l’objet d’un PPI réalisé sous la responsabilité du 
préfet des Hautes-Alpes. 
La situation redoutée et étudiée est un lâcher 
d’eau extrême, dépassant le niveau d’une crue 
centennale et qui serait provoquée par une 
perte d’intégrité de l’ouvrage (due à de la 
malveillance, acte de guerre, séisme, 
glissement de terrain, crue exceptionnelle…). 
Ce plan décrit les divers stades d’alerte et la 
conduite à tenir au niveau communal. 

L’emprise d’onde de submersion est calculée 
sur la base d’une rupture progressive de 
l’ouvrage de Serre-Ponçon, avec pour la 
commune, une hauteur maximum de 24m 
dans la plaine, à 2h45 de l’évènement . 

La fiche particulière d’intervention de la 
commune, accompagnée du plan de l’onde de 
submersion, sont intégrés au plan communal 
de sauvegarde. 

6 L’agence régionale de santé (ARS), Schéma 
Régional de Santé 

ARS PACA met à la consultation du 10/07/23 
au 10/10/23 les projets de schéma régional de 
santé (SRS) et de programme régional pour 
l’accès à la prévention et aux soins des plus 
démunis (PRAPS) pour la période 2023-2028, à 
compter du 01/11/23. 

Le SRS : la crise COVID 19 a montré 
l’importance de repositionner la protection de 
la maintenance au centre de notre système de 
santé (condition de vie, travail, éducation…). 
Les enjeux, sur le long terme, sont d’investir 
plus sur la prévention et la promotion de la 
santé, en intégrant progressivement, et de 
manière concertée, la santé dans les politiques 
publiques. Le SRS traduit ces objectifs en 
développant le type d’activité, les enjeux 
stratégiques, les objectifs, les résultats 
attendus et les indicateurs de suivi. 

Le PRAPS : il vise à prendre en compte la santé 
de l’ensemble des habitants de la région, y 
compris celle des populations en situation 
d’exclusion, pour l’accès à la prévention et aux 
soins des personnes les plus démunies. Le 
PRAPS est intégré au projet régional de santé. 
Par ailleurs, il compile dans un même 
document les questions spécifiques relatives à 
un accès plus équitable à la prévention, aux 
droits, aux soins et aux accompagnements 
médico-sociaux de ces populations. 

7 Enquête unité de méthanisation 

Projet de création d’une unité de 
méthanisation implantée sur la site ARKEMA 
(classée pour la protection de l’environnement 
soumise à enregistrement, ICPE). 

Le processus de méthanisation est associé à 
d’autres procédés (injection de bio-méthane, 
épandage de digestat). L’unité de 
méthanisation traitera majoritairement des 
matières végétales agricoles (culture 
intermédiaire à vocation énergétique, paille de 
la lavande, de sauge, de maïs, déchets de 
luzerne, fonds de silo) mais aussi des déchets 
issus de l’industrie agro alimentaire (déchets 
de pomme, grignon d’olive, margine d’olive…, 
des bio-déchets issus de la collecte sélective et 
des bio-déchets hygiénistes déconditionnés. 

Le biogaz produit sera épuré en bio-méthane 
pour être injecté dans le réseau de gaz (GRT 
gaz).  

A l’issue de la 1ère consultation, le rapport de la 
DREAL a rassemblé les observations des divers 
services et des communes consultées.

INVITATION SOIRÉE « NOUVEAUX 
ARRIVANTS » SUR LA COMMUNE 
Pour renouer avec la coutume, suite à la 
crise sanitaire COVID 19, le maire et son 
conseil municipal souhaitent inviter les 
nouveaux résidents escalais. Si vous venez 
de vous installer sur la commune, merci de 
vous faire connaître auprès du secrétariat 
de la mairie. Un moment de partage en 
toute convivialité sera organisé autour du 
verre de l’amitié pour faire connaissance 
et partager sur l’histoire et la vie de la 
commune 

DÉPART À LA RETRAITE DE NELE DA 
SILVA 
Le maire, accompagné d’élus et du 
personnel communal, a tenu à honorer 
Mme Nele DA SILVA à l’occasion de son 
départ à la retraite en juillet dernier. Ses 
collègues ainsi que les enseignants auprès 
de qui elle a travaillé durant toutes ces 
dernières années avaient également tenu 
à être présents pour ce moment convivial. 
Une retraite bien méritée que chacun lui a 
souhaité la plus longue possible. Une 
nouvelle période de vie, dont Nele va 
pouvoir profiter. 
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Dans le nouveau projet : le dossier de demande 
de l’unité de méthanisation a été complété et 
les études d’incidences approfondies. Le plan 
d’épandage a été affiné à la parcelle. Le 
digestat sera utilisé pour la fertilisation des 
sols, sur 18 exploitations agricoles au lieu de 
23 précédemment, réparties sur 22 communes 
au lieu de 20 précédemment, 1729 hectares 
exactement. 

8 Modification des statuts du SMAB 

Le syndicat mixte Asse Bléone a approuvé un 
projet de modification de ses statuts à 
compter du 01/01/2024. Cette modification 
consiste en la réduction du nombre de 
délégués des trois intercommunalités (PAA-
Provence Alpes Agglomération, DLVA-Durance 

Lubéron Verdon agglomération, CCAPV-
Communauté de communes Alpes Provence 
Verdon « Sources de Lumière ») et du conseil 
départemental, réduction compensée par le 
nombre de voix attribuées à chaque élu de ces 
collectivités. 
Cette modification a pour but de limiter le 
nombre de réunions au cours desquelles le 
quorum n’est pas atteint. 

9 Amendes de police 
Suite aux travaux de reprise de voirie, la 
commission voirie a déterminé les travaux de 
traçage en peinture routière nécessaires à la 
mise en sécurité de la voirie communale. Le 
coût des travaux s’élève à 1664,46 euros. Le 
conseil sollicite l’aide du département au titre 

des amendes de police pour cette  réalisation. 

10 IT04 

La commune est adhérente à l’agence 
départementale Ingénierie et Territoires 04, 
afin de simplifier les procédures d’adhésion. 
IT04 a souhaité supprimer les tranches de 
cotisations thématiques. L’adhésion ouvre 
droit à l’ensemble des services disponibles 
(voirie, énergie, eau, pluvial et défense contre 
l’incendie). IT04, dans ce cadre, a préparé pour 
la commune l’appel d’offre pour le schéma 
directeur contre l’incendie. 

Le conseil décide de renouveler l’adhésion de la 
commune. 

ACTUALITÉS

Collecte des ordures 
ménagères, ce qui change à la 
fin de l’année : 
- Retrait des bacs roulants 

(noirs) d’ordures ménagères ré-
siduelles ; 

- Installation de colonnes aé-
riennes pour les ordures ména-
gères sur les aires de points 
d’apports volontaires (8 points 
en ce qui concerne la com-
mune de L’Escale) ; 

- Création d’une cartographie in-
teractive permettant de géolo-
caliser les points de collecte et 
d’afficher les consignes de tri. 

Intérets de ces évolutions : 
- Faciliter et encourager le geste 

de tri en regroupant tous les 
flux de déchets en un seul 
point ; 

- Diminuer les déchets mis à 
l’enfouissement : tous les dé-
chets jetés aux ordures ména-
gères sont enfouis aux centres 
de stockage du Beynon et de 
Valensole sans être retriés ; 

- Optimiser le service de collecte 
et ainsi améliorer la gestion 
des coûts ; 

- Harmoniser les consignes de tri 
sur le territoire Provence Alpes 
Agglomération. 

Ce changement de mode de 
collecte de nos ordures 

ménagères implique un effort de 
chacun mais sera un premier pas 
vers une gestion plus vertueuse 
de nos déchets.  
Cette nouvelle organisation de 
collecte permettra de diminuer 
le volume de nos ordures 
ménagères résiduelles (OMr) car 
elle encourage le geste de tri. En 
effet, ce dispositif présente 
l’avantage que, sur chaque Point 
d’Apport Volontaire (PAV), les 
habitants trouveront l’ensemble 
des flux collectés (OMr, 
emballages, papiers, verre, 
complémenté par les cartons sur 
certains points). Aussi, les 
colonnes aériennes seront-elles 
équipées d’une trappe limitant 
la taille des déchets pouvant y 
être jetés, ce qui évitera des 
déchets volumineux devant être 
apportés en déchèterie. Les 
collectivités ayant franchi le pas 
ont pu constater une diminution 
du poids des ordures ménagères 
de 15 à 20%. 
Cette nouvelle organisation per-
mettra de traduire un engage-
ment fort dans la transition 
écologique. 
Ce dispositif présente également 
l’avantage d’améliorer significa-
tivement l’intégration paysagère 
des équipements de collecte et 
ainsi notre cadre de vie. Les 
nombreux bacs de regroupe-

ment, retirés de nos rues, feront 
place à des colonnes plus esthé-
tiques. 
La date précise de mise en 
place vous sera communiquée 

par les services de Provence 
Alpes Agglomération par voie 
de presse et sur les réseaux 
sociaux. 

LES ÉVOLUTIONS FIN 2023 DE LA COLLECTE DES DÉCHETS DANS LE VAL DE DURANCE 
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ÉCOLE DES HAMEAUX 
RENTRÉE EN MUSIQUE À L’ÉCOLE 

Ce lundi 4 septembre, c’était le grand 
jour pour quelques millions d’écoliers 
français en général, et pour quelques 
dizaines de petits Escalais en 
particulier. Accompagnés par leurs 

parents, nos jeunes 
élèves ont repris le 
chemin de l’école où ils 
ont été accueillis par les 
enseignants, fin prêts 
pour recevo i r l eu rs 
nouveaux élèves. 

Renouvelée grâce à la réouverture de la
septième classe, pour son plus grand
soulagement, l’équipe pédagogique a subi 
quelques menus changements. Si 

quelques professeurs sont partis, on retrouve la plupart de ceux 
de l’année passée, ainsi que quelques nouveaux (voir tableau 
page suivante). 
Pour soulager les enseignants et accompagner certains élèves 
en situation de handicap, trois Assistantes de Vie Scolaire sont 
présentes au quotidien, Rita GARCIN, Gwenaëlle BENEZET et 
Céline PHILAUT. Et enfin, pour seconder les enseignantes des 
petites classes, sont employées par la Mairie, Céline BOSCO, 
Mathilde MASSON et Paola GHISALBERTI. 

Des intervenants extérieurs sont, 
comme tous les ans, prévus pour 
apporter leur expertise dans 
l’enseignement de disciplines 

particulières comme l’éducation 
musicale, avec Jean-Christophe BERGER pour les classes 
maternelles et Marie BEUNE pour les classes élémentaires.  
Il est à noter que la communauté Provence Alpes 
Agglomérat ion , n’a 
plus la compétence 
directe pour financer 
l’éducation musicale 
depuis septembre 
2023, C’est donc à 
la municipalité que 
revient cette charge. 
Si celle de L’Escale 
poursuit ses efforts 
dans ce domaine, 
on peut déplorer 
que ce ne soit pas 
forcément le cas 
dans les communes 
avoisinantes. 

Avec un tel encadrement, nul 
dou te que nos en fan t s 
apprendront dans de bonnes 
conditions. La directrice se 
félicite des bonnes relations 

que l’école entretient avec la Municipalité, toujours à 
l’écoute et disposée à effectuer les travaux demandés en 
vue d’améliorer le cadre de travail des élèves et de leurs 
enseignants. La mairie soutient également les projets 
pédagogiques innovants, comme celui qui se mettra en 
place cette année, à savoir la « Classe flexible » : Il s’agit 
d’une opération visant à permettre une plus grande mobilité 
des élèves, de faciliter leurs déplacements, de varier la 
configuration de la classe en fonction des activités par 
petits groupes, ou en ateliers. Ce projet nécessite du 
matériel et du mobilier adaptés afin de faciliter les variations 
de disposition. Il s’inscrit dans une vaste opération à 
l’échelle nationale, « L’École, Faisons-la ensemble », pour 

laquelle l’État a débloqué un budget de 500 millions d’euros. 
L’école du XXIe siècle doit en effet pouvoir s’adapter au 
changement de comportement des élèves et à leurs besoins, 
différents de ceux des décennies passées. 

Pour ce premier jour de l’année
scolaire, l’école n’a pas failli à la
tradition de faire la rentrée en 
musique. Grâce à l’intervention de 

Jean-Christophe BERGER, qui a animé tout au long de l’année 
passée des séances d’éducation musicale et d’apprentissage 
de chants, les élèves de l’élémentaire ont chanté trois chansons 
à l’attention des nouveaux arrivants, dans la cour de l’école. 
Les plus grands se sont ensuite rendus à la maternelle les 
interpréter devant leurs petits camarades.  

À leur tour, les élèves de la maternelle ont donné un 
aperçu de leur répertoire à leurs aînés, émus et attendris 
devant les petits chanteurs en herbe, le tout bien sûr 
accompagné par l’accordéon magique de Jean-Christophe.  

Un beau moment de partage et de détente, permettant une 
rentrée en douceur et un démarrage apaisé des activités 
scolaires. 

RETOUR À L ‘ÉCOLE 
POUR TOUT LE 
MONDE

UNE ÉQUIPE 
RENOUVELÉE

INTERVENANTS 
EXTÉRIEURS POUR 
L’ÉDUCATION MUSICALE

DES PROJETS EN 
GESTATION, SOUTENUS 
PAR LA MUNICIPALITÉ

LA RENTRÉE EN 
CHANTANT

Les élèves se pressent à l’entrée de l’école

Jean-Christophe Berger et son accordéon 
encadreront les séances d’éducation musicale 
à la Maternelle

Les Grands de l’élémentaire ont chanté devant 
les Petits de la Maternelle
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Nous souhaitons à tous les élèves de l’école ainsi qu’à leurs 
enseignants et au personnel de service une excellente année 
scolaire, fructueuse et empreinte de réussite pour tous. 

 
 

 

 

 
 

 

Composition des classes : 

Pour avoir un aperçu de cette rentrée musicale,  
scanner les QRcodes ci-contre :

La chorale des CP chante « La sorcière* », 
apprise l’an passé à la Maternelle. (vidéo)

La chorale des élèves de l’élémentaire 
interprète « La Samba* » (audio) 

* Paroles & musique Jean-Christophe BERGER 

Les élèves de CM2 font connaissance avec 
Anne, qui déchargera la directrice le lundi.

Classes Enseignants Service 

Petite Section de maternelle Laura FINO Temps plein

Moyenne et Grande Sections Coralie COCHET Temps plein

Moyenne et Grande Sections Ségolène FOSSATI lundi, mardi, jeudi

Nicoline MAROIS vendredi

CP-CE 1 Sophie RICHER Temps plein

CE 2 Bernard BARATELLI Temps plein

CM 1 Fabrice PELERIN Temps plein

CM 2 Sabine BAAK mardi, vendredi et 2 jeudis sur 3

Anne PIOLI lundi, et un jeudi sur 3

 PÉRISCOLAIRE 
La cantine / La garderie (hors mercredis) 
La commune de L’Escale met à la disposition des parents un service 
de cantine et de garderie pour les enfants scolarisés à l’école des 
Hameaux – Tél : 04 92 64 44 06 – mail : acm.lescale@gmail.com   

Le centre aéré et les mercredis avec le gestionnaire IFAC. 
Tél 06 33 85 83 62 – mail : contact.escale@dso.ifac.asso.fr  
 

ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ :  
RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 

Un accompagnement à la scolarité est proposé chaque semaine à 
des élèves de l'école primaire qui rencontrent des difficultés. Ce 
sont des bénévoles qui accompagnent les enfants après l'école pour 
contribuer à leur réussite scolaire. Le centre social "La Marelle" qui 
coordonne ce dispositif est à la recherche de bénévoles. Si vous 
êtes intéressés et disponibles un soir dans la semaine merci de 
contacter Christophe BERNARD : 04 92 32 37 04 ou par mail : 
centresocial.lamarelle@wanadoo.fr 
 

BILAN BIBLIOTHÈQUE 
Après pratiquement un an d'ouverture dans les locaux de l'agence 
postale, la bibliothèque présente un bilan de fréquentation très 
 positif. C'est un service très apprécié de par sa proximité et son  
appartenance au réseau de médiathèques de Provence-Alpes- 
Agglomération. 
Pour mémoire, ce réseau offre sur un site internet unique, une carte 
d'abonné commune à l'ensemble de ses adhérents et une navette 
permettant la circulation et la mise à disposition des documents 
sur l'ensemble des sites. Vous avez la possibilité d'y emprunter 
jusqu'à 20 documents en même temps. 
A ce jour, 72 cartes d'abonnés sont rattachées à la bibliothèque de 
la commune. 
Alors n'hésitez pas, Cathy, Jocelyne ou Léa vous y attendent aux 
heures d'ouverture de l'agence postale.

 BILAN DES DERNIERS TRAVAUX 
- Réfection et traçage d’une partie de la voirie chemin du Pavillon ; 
- Pose de bordures pour stopper les écoulements d’eaux pluviales 

route Napoléon (en face du stade) ; 
- Travaux de peinture allée du 19 mars 1962 (virage garage AD) et 

dans le virage de la rue des écoles ; 
- Pose d’un éclairage public dans la rue des Romarins qui en était 

dépourvue ; 
- Mise en place d’un éclairage LED, place du Bourguet.

RÉALISATIONS

Accueil de la bibliothèque
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Provence Alpes Agglomération a été 
sélectionnée par la Région SUD Provence-
Alpes-Côte d’Azur pour assurer la gestion 
du programme européen LEADER (Liaison 
Entre les Actions pour le Développement de 
l’Économie Rurale) à l’échelle de son 
territoire pour la période 2023-2027. 
2 M€ de fonds FEADER (Fonds Européen 
d’Aide au Développement de l’Économie 
Rurale) ont été attribués au territoire.  
Ces fonds européens s’accompagneront  
de financements régionaux et départe-
mentaux dans le cadre du programme.  
Ils serviront à financer des projets  
innovants s’inscrivant dans la stratégie  
de développement local construite en 
concertation avec les acteurs du territoire. 
Cette stratégie s’articulera autour de cinq 
thématiques principales : 
– L’alimentation durable et les circuits 

courts ; 
– L’énergie et l’environnement ; 
– Le tourisme durable ; 
– L’économie locale ; 
– La culture et la qualité de vie. 
L’objectif sera donc d’accompagner des 
projets publics et privés qui contribueront 
aux enjeux de développement durable du 
territoire grâce au soutien financier de 
l’Europe.  
Des réunions publiques ont été organisées 

par PAA pour composer le Comité de 
Programmation du Groupe d’Action Locale 
qui a un rôle décisionnel dans la sélection 
des projets financés. Les membres de ce 
comité sont issus de tous les secteurs 
géographiques et économiques du 
territoire. 
Une élection pour l’attribution des sièges 
de titulaires et suppléants aura lieu le 
11 octobre 2023, salle Ermitage, à Digne-

les-Bains. 
Les premiers appels à projets de cette 
nouvelle génération LEADER devraient être 
lancés début 2024. 
Pour plus d’informations :  
https://www.provencealpesagglo.fr/categ
ory/dynamiser-entreprendre/financer-
son-projet/programmes-leader/ 

PROGRAMME LEADER 2023-2027

Provence Alpes Agglomération a lancé une plateforme de 
covoiturage permettant de mettre en relation les conducteurs et 
passagers des 46 communes du territoire pour favoriser une 
mobilité partagée à l’échelle locale !  
Le covoiturage libre et sans commission est une alternative à la 
voiture individuelle pour vos trajets quotidiens, travail, faire des 
courses, autres…, en tant que passagers ou conducteurs. 
Tous les services sont gratuits sans publicités, vos données 
numériques protégées, et vous devenez solidaires des personnes 
qui rencontrent des difficultés pour se déplacer tout en pensant à 
l’écologie. 
 
MOBICOOP EST UNE COOPÉRATIVE D’INTÉRÊTS COLLECTIFS  

ELLE AGIT POUR LE BIEN COMMUN 

Comment ça marche : 
Il vous suffit de vous inscrire gratuitement sur l'application sur le 
site covoiturage.provencealpesagglo.fr ou sur l’application Rezo 
Mobicoop (disponible sur App Store et Google Play). 

Simple d’utilisation : 
- publiez votre annonce et vous serez averti lorsqu'un usager passe 

sur votre route, même à la dernière minute via une option 
« partir maintenant » ; 

- vous pouvez régler de la main à la main ou par carte bancaire et 
bénéficier de la prime covoiturage. 

Plus de renseignements : Vous trouverez des flyers détaillés en 
mairie ou, pour en savoir plus, sur : 
https://www.provencealpesagglo.fr/profitez-dune-plateforme-de-
covoiturage-libre-et-gratuite-pour-vos-trajets-du-quotidien/ 

« MOBICOOP »,  
UNE PLATEFORME DE COVOITURAGE LIBRE 

ET GRATUITE POUR VOS TRAJETS DU QUOTIDIEN !
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PATRIMOINE ESCALAIS 
Programme 4ème trimestre 2023. Des conférences (A la MAC de 
L'Escale, à 18 h 30 ) 
Vendredi 13 octobre 
Conférence de Capucine OLLIVIER sur le jazz suivie d'un concert 
avec Capucine OLLIVIER, Alain SOLER et Julien LABERGERIE. 
Vendredi 24 novembre 
Clément BALOUP, lauréat à Angoulême nous présentera sa BD sur 
la migration des Vietnamiens.  
Jeudi 16 novembre à 18 h 30, au Cinématographe à Château 
Arnoux 
« La véritable histoire de La maison assassinée » par Jean-Yves 
ROYER suivie de chants en provençal par René SETTE. 
DES VISITES (RÉSERVÉES AUX ADHÉRENTS) 
Mardi 17 octobre, après midi 
Sous la conduite de Gérard COMBE, visite de l'église Saint Clair à 
Montfroc après sa réhabilitation (Plus gros chantier de la Drome).  

En covoiturage, départ de L'escale à 14 h. Retour vers 18 h. 
En novembre, visite du prieuré de Ganagobie 

En covoiturage. Date précisée ultérieurement. 
En décembre, projet de visite du canal de Marseille  

Toute la journée, en car. 
Téléthon :  
1er décembre à 20 h 30 à la MAC,  
« Allez ! On danse ! » de Vivien LHERAUX,  
Comédie policière par la Compagnie Théâtre de chambre 
Pour une information "en temps réel"  
Notre site : https://www.patrimoinelescale04.fr 
Contact : Jean Pierre BERNARD 
patrimoine04160@gmail.com - 0685110651 

Section dentelles aux fuseaux du Patri-
moine Escalais, animée par Odette MARTIN, 
tous les mardis après-midi au foyer de 14 à 
17 h 
Aujourd’hui les activités manuelles ont la 
côte. On fait du scrapbooking, de la couture, 
du crochet, de la cuisine et la dentelle aux fu-
seaux ! Savez vous en quoi cela consiste… ? 
C’est au XVIe siècle que naît l’art de croiser 

les fils de lin, de soie,… 
Vous pensez peut-être que la dentelle est un truc de mamies dé-
modé, que cela ne sert que pour des napperons, des rideaux. Eh 
bien, que nenni ! La dentelle aux fuseaux reprend vie. On en voit 
sur des tableaux, des vêtements et même sur des sacs, des bijoux. 
C’est grâce à cela que la dentelle séduit les plus jeunes. La den-
tellière n’apprécie guère la solitude. 
Elle préfère le travail en groupe, en couvige (du latin via vicinis : 
avec les voisines). Voilà pourquoi nous nous réunissons de temps 
en temps, pour parler et pratiquer ensemble la dentelle aux fu-
seaux. 
Les fuseaux en bois valsent entre les doigts dans une partition sa-
vamment réglée. Les visages sont concentrés sur l’ouvrage de den-
telle. C’est très relaxant. Quant on fait de la dentelle, on ne pense 
pas à autre chose. De la minutie et beaucoup de patience, cela fait 
oublier ce qui nous entoure, les soucis disparaissent. Mais de mé-
tier en métier, on échange les conseils, les points. Aujourd’hui, 
dans un couvige, ce n’est plus la nécessité économique, mais juste 
le plaisir, la créativité. 
C’est pourquoi, nous organisons un couvige à L’Escale les 27 et  
28 avril 2024. Vous pourrez venir essayer. Nous mettrons à votre 
disposition le matériel et nous vous initierons à cet art, classé au 
patrimoine culturel. Plusieurs styles de dentelle seront représen-
tés ainsi que plusieurs départements. Les portes seront ouvertes 
à tous, jeunes, vieux, femmes, hommes. Nous vous y attendrons 
nombreux. 

TAROT CLUB DE HAUTE-PROVENCE 
Tournois de Tarot, les 7 octobre 2023 et 26 novembre 2023 à la 
M.A.C. En donnes libres, 4 tables de 5 donnes, ouverts à tous . Par-
ticipation 6€, Les mises sont redistribuées. Un lot est tiré au sort 
parmi les perdants. 

Inscriptions à partir de 14h00, début des parties 14h30 précises. 

Entraînements tous les vendredis à 14h00 au foyer. 

Contact Guy HESLOUIN - 06 18 90 97 59 

CLUB DE L'AMITIÉ 

Comme nous vous l’avons déjà annoncé lors des précédentes pa-
rutions du Petit Escalais, nous attendons toujours des bénévoles 
afin que le club puisse prendre un nouveau départ. Par manque 
de candidats pour le conseil d'administration, notre club est mis 
en sommeil. Les membres lance un nouvel appel aux bénévoles 
afin que celui-ci puisse redémarrer. Ce club est un lieu d'échanges, 
de contacts et de convivialité. Chacun est le bienvenu pour s'ini-
tier aux travaux d'aiguilles (crochet, dentelles aux fuseaux, brode-
rie.....) pour jouer aux cartes (rami, belote...) ou divers jeux de 
société. 

Informations auprès du secrétariat de la Mairie :  
Tél : 04 65 35 00 30. 

A.G.V VOLONNE-L’ESCALE 

L’association AGV Volonne/L’Escale est fière d’annoncer l’ajout de 
2 cours à son programme déjà riche. 

COURS ÉQUILIBRE : Ce nouveau cours offre aux personnes qui lut-
tent contre des pathologies, un programme adapté, encadré par 
notre animatrice Lætitia, formée pour travailler avec des per-
sonnes de tous âges atteintes de diverses pathologies. Tous les 
lundi à 9h30, salle polyvalente de Volonne. 

COURS DE CROSS TRAINING : Si vous recherchez à allier force, 
endurance,cardio dans un environnement motivant, que vous 
soyez débutant ou chevronné, ce cours est conçu pour tous les ni-
veaux. Votre animateur Thibault vous attend tous les jeudi soir à 
18h30 salle polyvalente de Volonne. 

Au programme vous trouverez aussi les cours suivant : stretching 
pilates, yoga, senior dynamique, gym douce ainsi que de la gym 
pour les enfants de 3 à 10 ans. 

Pour tout renseignement :  
gymvolontaire-004024@epgv.fr - Tél. 06 82 06 58 84 

TENNIS CLUB 
La nouvelle saison 2023/2024 a débuté au TC L'ESCALE . 

Cette nouvelle année tennistique sera bien remplie, avec un nou-
veau cours pour les adultes et la reconduction des cours jeunes le 
mercredi après-midi avec leur moniteur Florent (cours enfants de 
13h à 14h, ados de 15h à 16h30, adultes de 18h à 19h30).  

Deux équipes sont engagées pour le championnat +35, une chez 
les hommes et une chez les femmes. 

Après une pause forcée à cause du covid, nous avons décidé de 
renouveler cette année le calendrier du club, les membres du bu-
reau et licenciés passeront donc dans le village pour vous le pro-
poser au mois de novembre . 

Cette année encore, le TC L’Escale et les enseignants organiseront 
des séances pour les élèves des classes élémentaires de l’école de 
L’Escale. 

Contact : Bruno RAMPONI - 06 71 70 49 24 

GROUPE DE CHANT « ACCORD MAJEUR » 

Ouvert à tout public, répétition le mercredi de 17h à 20h à la 
M.A.C. Inscription gratuite, venez nombreux nous rejoindre. 

Contact : Tél. 06 62 12 07 22 
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LA CISTUDE 
Les adhérents de la Cistude se sont retrouvés nombreux jeudi 
14 septembre afin de redémarrer leurs activités. 

Dans le cadre de la fête de la randonnée organisée par Provence 
Alpes Agglomération, une sortie autour de la Réserve Ornitholo-
gique de Haute-Provence a été proposée samedi 16 septembre 
pour découvrir la biodiversité autour du lac. Malgré la pluie, 17 
personnes étaient présentes et ont pu observer différents oiseaux 
et deux chamois. Le lendemain, ce sont 18 personnes qui se sont 
retrouvées sur le sentier des balcons de la Durance qui relie L’Es-
cale à Volonne par la colline. La balade s’est terminée par une vi-
site du village de Volonne. 

Sur leur lancée, les adhérents de la Cistude ont décidé de mettre 
en place un cycle de randonnées naturalistes hebdomadaires. 
D’autres projets sont à venir comme la participation à la Fête de 
l’automne du Centre de Sauvegarde de la Faune Sauvage de Plan-
de-Vitrolles le 23 septembre ou encore au Salon de la Transition, 
le 4 octobre, à Digne-les-Bains. 

L’association continue également d’œuvrer pour obtenir le clas-
sement en réserve naturelle régionale afin d’apporter une gestion 
sur ce territoire artificiel qui évolue très rapidement. L’objectif est 
de gérer la roselière qui s’étend de plus en plus pour remettre en 
place une chaîne alimentaire complète. 

Si ce challenge vous intéresse, vous pouvez vous joindre à nous. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.  

Contact : lacistudesecretariat@yahoo.com 

JEUNESSE SPORTIVE ESCALAISE TIR À L’ARC 
Vous trouverez ci-dessous toutes les informations concernant la 
rentrée sportive de l'association. 
Le Gymnase GRABINSKI étant en travaux pour toute la saison 
2023/2024, nous avons dû nous adapter aux nouveaux horaires et 
jours d’entraînements.  
Les entraînements se déroulent soit en extérieur à L’Escale, soit 
au boulodrome des Lauzières (espace José ESCANEZ). Les cré-
neaux de 20h à 22h se font toujours en intérieur au Boulodrome.  
Lundi : 17h30 18h30 (Baby Arc débutant) 
Lundi : 18h30  20h  (débutants et confirmés) 
Lundi : 20h 22h (confirmés et disposant de leur matériel) 
Mercredi : Sarbacane 18h 19h30 (débutants et confirmés) à la MJC 
de St Auban 
Vendredi : 18h 20h (débutants et confirmés) 
Vendredi : 20h 22h  (confirmés et disposant de leur matériel) 
Samedi :  9h 11h  (débutants et confirmés) 
Samedi : 11h 12h (Baby Arc)  
L'association comprend 2 sections, chacune d'elle étant affiliée 
aux fédérations FFTA & UFOLEP. 
Notre club compte parmi son effectif : 
- 4 entraîneurs UFOLEP – 2 entraîneurs FFTA - 6 arbitres UFOLEP 
- 1 arbitre FFTA - 1 BEES 
Nos résultats sportifs : 
Nos Archers obtiennent de bons résultats lors des différentes com-
pétitions qui se déroulent sur toute la saison au niveau régional ou 
national. 
Notre école de tir : 
Elle est ouverte aux jeunes à partir de 8 ans. De 5 à 8 ans, nom-
bre de places limité. Garçons et filles peuvent s'y initier et selon 
leur progression et leur souhait, choisir la voie vers la compétition 
ou le loisir. Il n'y a pas d'âge limite pour faire du tir à l'arc. 
Ce sport permet de développer la concentration et la précision du 
geste, et d'apprendre le fonctionnement de son corps dans l'es-
pace. 
Notre club propose 2 séances d'essai pour les nouveaux venus (le 
matériel est mis à disposition gratuitement par le club auprès de 
l'archer pendant ces 2 séances). A l'issue de cette période, l'archer 
est invité à prendre sa licence. 
Une participation pour le prêt de l'arc est fixée à 20€ pour toute 
la saison sportive. Ce matériel devra être restitué à chaque fin de 
séance. 
Les entraînements et l'encadrement des jeunes sont assurés par 
les entraîneurs diplômés ainsi que des membres du bureau et un 
brevet d'État. 
Le club dispose d'un terrain extérieur à L'Escale lorsque le temps 
le permet ainsi que du boulodrome à Château Arnoux pour la pé-
riode hivernale et d'un parcours sur la commune de L'Escale. 
Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 
- Mr Michel  DOLÉON: 06 15 17 96 89 (Président) 
- Mr Eric GALLIANO : 06 06 51 35 76  (Secrétaire FFTA / UFOLEP) 
- Adresse e-mail de l'association : archersdusoleil@gmail.com  

LA VIE ASSOCIATIVE

OMF 
Forts d'une belle dynamique et d'une convivialité tangible lors de 
nos derniers événements (Fête votive, Fête de l'Abricot, Soirée Es-
pagnole), nous sommes heureux de constater que notre petit vil-
lage de L'Escale retrouve de plus en plus son identité et son âme 
festive d'antan. Étant soucieux d'être toujours plus proches de vos 
envies et de vos attentes, nous nous réjouissons de pouvoir vous 
proposer des dates et des moments qui rassemblent et laissent 
de bons souvenirs. Pour cette fin d'année, nous préparons active-
ment le marché de Noël et un retour éventuel d'une soirée du 
nouvel An. Merci à tous et toutes pour votre soutien, vos encou-
ragements et votre participation. 

Contact : Tél. 06 44 72 04 10
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SOCHIN KARATE DO ACADEMY 
CLUB DE KARATÉ- DO TRADITIONNEL ET COMPÉTITION 

Cours tous les jeudis à la M.A.C. de 17h30 à 18h45 pour les enfants 
et pré ados ( à partir de 9 ans) et de 19h00 à 20h30 pour les ado-
lescents et adultes 

Contact : Didier GABRIELE 
Tél : 06 19 38 7866  
Mail : didier.gabriele@orange.fr 
https ://wukffrance.com/ 
Facebook : Sochin Karate Do Academy 

DECLIC04 
L’association Déclic 04, affiliée à la Fédération Sportive et Gym-
nique du Travail (F.S.G.T) depuis plus de 18 ans, a pu proposer, en 
ce dernier week-end de septembre, deux journées sportives et 
conviviales, de quoi satisfaire tous les publics amateurs de sports, 
de course à pied et marcheurs. 

Journée Pass'Sport, pour les 3-17ans entièrement gratuite :  

Cette action a été menée en partenariat avec notre ligue FSGT, di-
verses associations sportives locales et la commune de L’Escale. 
Cette journée avait pour objectif de faire découvrir ou redécouvrir 
aux différentes générations le plaisir et les bienfaits générés par le 
sport et les activités sportives, de motiver les familles à prendre du 
temps pour les pratiquer régulièrement ! 

Une marche nordique de 7 km était proposée. 

Puis place à la compétition :  

- 25ème édition de la Gambade Escalaise (souvenir Thierry CAR-
MONA), sur deux distances 20 km et 10 km autour du lac. 

- 16ème édition du Trail de L’Escalo (30 km et 1426 m de dénivelé 
positif), un parcours exigeant avec une vue imprenable sur le val 
de Durance. 

Sous un ciel clément et ensoleillé, nous avons eu une très bonne 
affluence. Nous remercions tous les bénévoles qui ont contribué à 
la réussite de ces journées. Nous remercions également l'ensem-
ble des partenaires et des institutions qui nous soutiennent fi-
nancièrement.  

Lors de la remise des récompenses, un émouvant hommage a été 
rendu à Didier DAUMAS, bénévole fidèle de l’association, disparu 
fin 2022. 

Contact : Tél 06 80 02 26 23 - tcdeclic04@gmail.com  
http://www.declic04.fr
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VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS
Vendredi 13 octobre, conférence, organisée par le Patrimoine 
Escalais A la M.A.C. à 18h30 - Capucine OLLIVIER sur le jazz suivie 
d'un concert avec Capucine OLLIVIER, Alain SOLER et Julien 
LABERGERIE. 
Contact : Tél 06 85 11 06 51 - patrimoine04160@gmail.com 
https://www.patrimoinelescale04.fr 
Samedi 14 octobre, soirée chataîgnes, organisée par l’Office 
Municipal des Fêtes. A 20h à la MAC – DJ ASL Music - Entrée libre. 
Contact : 06 44 72 04 10 
Dimanche 22 octobre, Drive Tour Vintage, organisé par l’Office 
Municipal des Fêtes : départ 9 h et arrivée 17 h au stade de 40 
voitures de l’association « Engrenages » pour une sortie d’automne 
au Mont Ventoux. 
Jeudi 16 novembre, conférence, organisée par le Patrimoine Escalais. 
Au Cinématographe à Château-Arnoux à 18 h 30 - La véritable 
histoire de « La maison assassinée » par Jean-Yves ROYER, suivie de 
chants en provençal par René SETTE. 
Vendredi 24 novembre, conférence, organisée par le Patrimoine 
Escalais. A la M.A.C. à 18h30 - Clément BALOUP, lauréat à 
Angoulême nous présentera sa BD sur la migration des Vietnamiens. 
Samedi 25 novembre, marché de Noël, organisé par l’Office 
Municipal des Fêtes. Nombreuses animations au cœur du village de 
10h à 17h. Dons collectés sur le terrain reversés au Téléthon. 
Dimanche 26 novembre, Tournoi de tarot, organié par le Tarot Club 
de Haute-Provence,  A la M.A.C. inscription à partir de 14h et début 
des darties 14h précise. Contact Guy HESLOUIN 06 18 90 97 59 
Vendredi 1er décembre, à la MAC, Téléthon organisé par le Patrimoine 
Escalais. A la M.A.C. à 20h30 - « Allez ! On danse !» de Vivien 
LHERAUX, comédie policière par la Compagnie Théâtre de chambre. 
Dimanche 31 décembre, réveillon de la Saint-Sylvestre, organisé 
par l’Office Municipal des Fêtes. 

www.lescale.fr



ZOOM SUR...

APRÈS LE CONCOURS D’OCÉANE BERTERELLO 
(arrière-petite-fille ORCHILLERS)

Vous souvenez vous qu’une jeune Escalaise est allée défendre les cou-
leurs de la France et de L’Escale dans un concours international de 
twirling bâton dans la ville de Liverpool au nord de l’Angleterre ? 
Notre Océane a fini 11ème sur 21 candidates de toutes nationalités, un 
excellent résultat qui prouve son niveau et la qualité de sa prestation. 
Questionnée à son retour de compétition, Océane a voulu souligner 
la qualité de l’accueil, le très bon état d’esprit entre les différentes 
compétitrices de toutes nationalités et avec des échanges très posi-
tifs. 

Outre une cérémonie d’ouverture de très haute qualité et le très haut 
niveau des athlètes dans toutes les disciplines, Océane n’a rien perdu 
de toutes les facettes de ces journées, compétitions, prestations, 
beauté de l’organisation et contacts humains… 
Notre Escalaise est revenue d’Angleterre satisfaite de sa prestation, 
fière d’avoir représenté son pays (et son village) et d’avoir participé à 
un événement aussi enrichissant. 
Prochaine compétition internationale dans deux ans, alors disons: 
« bravo Océane et rendez-vous dans deux ans »… 
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UN AUTHENTIQUE CHAMPION DE MOTO-CROSS… À L’ESCALE !
L’Escale compte dans ses rangs un authen-
tique champion de moto (moto-cross exac-
tement) et cette graine de champion habite 
notre village. Né en en 2011 à Manosque, 
EWAN (prononcer EVAN) BONNET, poursuit 
sa scolarité en 5e au collège de Château-Ar-
noux, rien que de très banal  pour un adoles-
cent… pourrait-on dire.  
Mais quand on apprend que EWAN fait de la 
moto depuis ses quatre ans, qu’il fait partie du 
club MCVV (Moto Club Volx Villeneuve) depuis 
l’âge de six ans et qu’il chevauche une moto-
cross de 85cm3 régulièrement en entraine-
ment et en compétition, la vision que nous 
pouvons avoir de ce jeune adolescent évolue … 
Il concourt en Ligue de Provence, en cham-
pionnat de France « MINIVERT » ainsi qu’en 
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes et Drôme-Ar-
dèche. Cela constitue , à peu près, un peu plus 
d’une vingtaine de compétitions sur la saison. 
Sa prochaine compétition sera en Ligue de 
Provence le 21/10/2023… 
EWAN a fini 13ème sur 80 compétiteurs au 
championnat de France qui vient de se termi-
ner, mais sachant qu’une blessure en début de 
saison l’a privé d’une partie de la saison… il au-
rait pu viser le top 5 très aisément… pour la 
prochaine saison EWAN vise même le top 3 !.. 
La compétition nationale reprend au mois de 
mars 2024. Il fait partie d’une écurie, et dis-

pose d’un coach qui a sa propre structure de 
pilotage au sein du Club MCVV. 
L’avenir d’EWAN sur le plan compétition est 
tout tracé, car il va participer à des compéti-
tions en étant surclassé (face à des concur-
rents qui auront trois ans de plus que lui…) 
ceci afin de pouvoir accéder à des compéti-
tions du championnat d’Europe, pour au 
moins deux manches. 
Il est aisé de comprendre qu’EWAN veut 
poursuivre sa passion et en faire son métier.  
Même s’il a un hobby (la pêche en rivière et 

en lac), la moto et la compétition emplissent 
néanmoins sa vie. 
Pour ce faire, sa famille le suit, le supporte, le 
couvre de son affection et l’accompagne aux 
quatre coins de France… et à l’étranger. Le 
coût  pour une saison est important donc la 
course aux sponsors est ouverte. 
EWAN est de la graine de champion, pas-
sionné, doué et très impliqué dans ce qu’il 
fait. Le village peut être fier de ce futur cham-
pion et le Petit Escalais restera à l’écoute de 
ses futurs exploits. 

LA VIE DE NOS ENTREPRISES

Découverte dans ce numéro du Petit Escalais de la société THEMEXIE.  
En effet, cette dernière est le bébé du couple Steve et Justine PECHET, 
ils sont les seuls employés de l’entreprise et se définissent comme 
des commerçants. 
Mais des commerçants très particuliers car ils proposent à leur 
clientèle une large gamme de produits « direct fabricant », en 
supprimant tout intermédiaire. Par ailleurs, ils travaillent en étroite 
collaboration avec une centrale d’achat française (qui a créé 120 
emplois fixes) pour proposer les meilleurs produits des meilleurs 
fabricants (90 à 95 % français, le reste étant européen), et 
naturellement aux meilleurs prix. 
Le mot d’ordre est de diffuser des produits de qualité, avec un savoir 
faire français (ou européen) avec les exigences écologiques et 
économiques de notre temps. 
Deux exemples significatifs : actuellement, ils sont capables de 

proposer à leur clientèle des produits de téléphonie qu’ils ont réussi 
à négocier directement auprès des grands opérateurs (Free, Orange, 
SFR...) et du café (venant d’Italie) de très haute qualité, et tout cela à 
des tarifs intéressants. 
THEMEXIE est implantée 9 montée des Oliviers depuis juillet 2020, 
(création de l’entreprise en 2013), présence d’un show-room sur place, 
sur rendez-vous, vous serez reçus avec convivialité (un petit café est 
toujours proposé…) 

Pour prendre rendez-vous : 06 02 52 02 73 
ou sarlthemexie@icloud.com  

D’autres entreprises escalaises vous seront présentées, à l’avenir, 
dans ces colonnes afin de vanter l’énergie de leurs dirigeants, 
l’originalité de leur activité et la vitalité de L’Escale à travers leur 
existence… Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à contacter la 
Mairie. 

Cette rubrique (nouvelle) tend à faire découvrir (et vanter) la vitalité et la qualité des entreprises implantées sur le territoire de notre 
commune.


